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C- 19-06-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 1ER JUIN 2015 
 

PATRIMOINE, LOGISTIQUE, ENERGIES – MISE EN PLACE D' UN DISPOSITIF DE 
PAIEMENT PAR CARTES D'ACHAT 

 
 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le décret n°2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif  à l’exécution des marchés public par 
carte d’achat, 
 
Vu le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012, 

 
Considérant que la sécurisation continue de nos processus d'achat, la fluidification de nos 
procédures, la volonté d’accélération de nos règlements représentent des enjeux importants 
pour notre EPCI, la Communauté d’Agglomération du Niortais met en place un dispositif de 
paiement par cartes d’achat, permettant une facilitation de paiement, notamment pour les 
petits achats de proximité. 
Après avoir mené une phase d’étude de faisabilité de la mise en place de la carte d’achat, la 
CAN souhaite ainsi répondre aux objectifs de ce dispositif de paiement (Annexe 1) qui s’inscrit 
dans le cadre du projet « Processus achats », autour de trois grands axes: 
 

1. Mieux acheter : Responsabiliser les "approvisionneurs" (budget, CMP, définition du 
besoin) et améliorer la prise en charge des commandes, 

 
2. Simplifier les formalités, faciliter les achats simples, dématérialiser les actes et 

accélérer les délais de paiement auprès des fournisseurs, 
 
3. Développer une vision globale des achats. 

 
De plus, en s'engageant davantage vers la simplification administrative et la modernisation 
des moyens de paiement, ce nouveau dispositif s'inscrit pleinement dans la modernisation de 
la gestion budgétaire et comptable publique, telle qu'elle est fixée pour l'ensemble des 
administrations publiques par le décret du 7 novembre 2012. 
 
L’établissement bancaire, dans le cadre du futur appel d’offres, proposera des formations en 
direction de publics diversifiés (les administrateurs, les acheteurs, les fournisseurs). Ces 
formations auront pour objectif d'expliquer aux différents acteurs le rôle de la carte achat, les 
différentes utilisations possibles ainsi que les caractéristiques. 
 
Pour permettre un niveau de sécurité adéquat, les cartes seront attribuées individuellement au 
porteur par le responsable de programme, habilité par la Direction générale adjointe 
Ressources, sur proposition de la Direction concernée lors de l'expérimentation. Elles seront 
plafonnées, de façon à ce qu'un montant hebdomadaire ou mensuel ne puisse être dépassé 
et pourront être cantonnées à un ou plusieurs fournisseurs référencés, en fonction du 
paramétrage adapté à chaque carte. Accusé de réception en préfecture
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Une première expérimentation sera menée courant 2015 avec la Direction Patrimoine 
Logistique, Énergies et la Direction Ressources Humaines, pour les dépenses relevant de la 
responsabilité de ces directions (billets de train, contrôles techniques des véhicules et le 
marché pneumatiques dans un premier temps). Le cas échéant, ce moyen de paiement 
pourra être étendu à d’autres familles d’achat et par conséquent à d’autres directions.  
 
Le dispositif propose un règlement intérieur (Annexe 2) à l’utilisation de la carte achat qui est 
soumis aujourd’hui à votre approbation. 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la mise en place du dispositif de paiement par carte d’achat tel que présenté 

ci-dessus, 
- Approuver le règlement interne de la carte achat tel qu’annexé, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué de tout mettre en œuvre pour 

atteindre les objectifs fixés ici, et de signer tout document utile. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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